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Sur le rapport de Notre Ministre de la Sante et de Notre Ministre des Transports, des Communications 
et de l'lnformatique et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

A1-retons: 

Art. 1 er. Auto risation. 
L'enumeration des fichie1·s autorises a utiliser le numern d'identite des personnes physiques et 

morales, tel le qu'elle figu1·e :'! !'article 1er du 1·eglement grand-ducal du 7 juin 1979 determinant les actes, 
documents et fichiers autorises a utiliser le numero d'identite des personnes physiques et morales est 

completee par les fichiers suivants: 
les fichiers des factures du Laboratoire national de Sante 
les fichiers des services audiometrique et orthophonique du Ministere de la Sante. 

Art. 2. Execution. 
Notre Ministl'e de la Sante et Notre Ministre des T1·anspo1·ts, des Communications etde l'lnformati­

que sont cha1·ges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present reglement qui sera publie au 
Memo1·ial. 

Palais de Luxembourg, le 17decembre 1980. 

Jean 
Le Ministre de la $ante, 

Emile Krieps 

Le Ministre des Transports, 
des Communications 
et de /'/nformatique, 

Josy Barthel 

Reglement grand-ducal du 20 decembre 1980 concernant la qualite des eaux ayant besoin 
d'etre protegees OU ameliorees pour etre aptes a la vie des poissons. 

Nous JEAN, par la grace de Dieu, Grand-Due de Luxembou1·g, Due de Nassau; 

Vu la loi du 9 aout 1971 concernant 1 • execution et la sanction des reglements des Communautes 
europeennes en matiere economique, technique, agricole, forestiere, sociale et en matiere de transports; 

Vu la directive 78/659 du 18 juillet 1978 du Conseil des Communautes europeennes concernant la 
qualite des eaux douces ayant besoin d'etre protegees pour etre aptes a la vie des poissons; 

Notre Conseil d 'Etat entendu; 

De l'assentiment de la commission de travail de la Chambre des Deputes; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Environnement, de Notre Ministre de !'Agriculture, dela Viticul­

ture et des Eaux et Forets et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

Art. 1e•. Le present reglement concerne la qualite des eaux et s'applique aux eaux designees, 

confo1·meme11t a l'ai-ticle 4, com me ayant besoin d'etre protegees ou amelio1·ees pour etre aptes a la vie 
des poissons. II ne concerne pas les eaux se trouvant dans les bassins naturels ou a1·tificiels utilises pout· 
I' elevage intensif des pois sons. 

Pour !'application du present reglement sont responsables les ministres ayant respectivement dans 

leurs attributions la protection de l'environnement et I' Administration des Eaux et Forets, appeles ci­
apres «ministres». 
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Art. 2. Le present reglement a pour but de proteger ou d'ameliorer la qualite des eaux courantes ou 

stagnantes dans lesquelles vivent ou pourraient vivre, si la pollution etait reduite ou eliminee, les poissons 
appartenant: 
- a des especes indigenes presentant une diversite naturelle, 
- a des especes dont la presence est jugee souhaitable aux fins de gestion des eaux. 

Art. 3. Au sens du p1·esent reglement 011 entend par: 
- «eaux salmonicoles)), les eaux dans lesquelles vivent ou pourraient vivre les poissons appartenant a 

des especes telles que les saumons (Salmo salar), les truites (Salmo trutta). les ombres (Thymallus 
thymallus) et les coregones (Coregonus): 

- «eaux cyprinicoles», les eaux douces dans lesquelles vivent ou pourraient vivre les poissons apparte­
nant aux cyprinides (Cyprinidae) ou d'autres es pee es telles que les brochets (Esox lucius), les perches 
(Perea fluviatilis) et les anguilles (Anguilla anguilla); 
«enrichissement naturel» le processus par lequel une masse d'eau determinee re<;oit du sol certaines 
substances contenues dans celui-ci, sans intervention de la part de l'homme. 

Art. 4. Un reglement grand-ducal designera les eaux salmonicoles et cyp1·inicoles. Cette designation 
peut etre completee dans la suite; elle peut etre revisee sides facteurs non prevus a la date de la designa­
tion viennent a exister. 

Art. 5. (1) Les eaux designees devront repondre aux parametres physico-chimiques figurant a 
I' annexe qui fait parti e integrante du present reg I em ent. 

(2) Pour I 'application de ces parametres, les eaux sont divisees en eaux salmonicoles et eaux cyprini­

coles. 

Art. 6. (1) Les eaux designees sont censees etre conformes si les echantillons de ces eaux, preleves 
selon la frequence minimale prevue a l'annexe en un meme lieu et pendant une pe1·iode de douze mois, 
montrent qu'elles 1-espectent les valeurs figurant a l'annexe. en ce qui concerne: 
- 95% des echantillons pour les parametres suivants: pH, DB05 , ammoniac non ionise, ammonium 

total, nitrites, ch lore residue I total. zinc total et cuivre soluble. Ce pourcentage doit etre de 100% si la 
frequence de prelevement est inferieure a un echantillon par mois; 

- 98% des echantillons pour le parametre «temperature»; 
- 100% des echantillons pour le parametre «oxygene dissous», si les valeurs de l'annexe sontindiquees 

sans parentheses, et 50% des echantillons, si elles sont indiquees entre parentheses; 
- la concentration moyenne pour le parametre «matieres en suspension». 

(2) Le non-respect des valeurs figurant a l'annexe n·est pas pris en consideration dans le calcul des 
pourcentages, lorsqu'il est la consequence d'inondations ou d'autres catastrophes naturelles. 

Art. 7. (1) Le p1-elevement d'echantillons et les analyses y consecutives sont effectues par !'Adminis­
tration de !'Environnement ou tout autre laboi-atoire agree par les ministres. 

(2) Les method es d'analyse de reference a utiliser pour le calcul de la valeur des para metres concernes 

sont specifiees a l'annexe. Les laboratoires qui utilisent d'autres methodes doivent s'assurer que les 
resultats obtenus sont equivalents ou comparables a ceux indiques dans l'annexe. 

(3) Le lieu exact de prelevement d'echantillons, la distance de celui-ci au point de rejet de polluants le 
plus proche, ainsi que la profondeur a laquelle les echantillons doivent etre preleves sont definis par 
!'Administration de !'Environnement en fonction des conditions locales du milieu. 

Art. 8. Si les analyses revelent une qualite des eaux sensiblement superieure a celle fixee par les 
valeurs des parametres et les remarques y afferentes, la frequence des prelevements peut etre reduite. 
S'il n'y a aucune pollution et aucun risque de deterioration de la qualite des eaux, les ministres peuvent 
decider qu'aucun prelevement n'est necessaire. 
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Art. 9. (1) En cas de depassement effectif des valeurs de l'annexe, les ministres determinent si cette 
situation est le fait du hasard, la consequence d'un phenomene naturel ou d'une pollution: ils prendront 

les mesures appropriees en vue de combattre une pollution eventuelle. 
(2) Le Ministrede !'Environnement etabliraau besoin un programme d'assainissementpour rendreles. 

eaux designees conformes aux valeurs de I 'annexe dans un delai maximal de cinq ans a compter de la 
designation effectuee conformement a !'article 4. 

Art. 10. L'application des mesures prises en vertu du present reglement ne peut en aucun cas avoir 
pour effet de permettre d'accroi'tre directement ou indirectement la pollution des eaux. 

Art. 11. Les ministres peuvent accorder des derogations au present reglement: 
a) pour certains parametres marques (0) dans l'annexe, en raison de circonstances meteorologiques 

exceptionnelles ou de circonstances geographiques speciales; 
b) lorsque les eaux designees subissent un enrichissement naturel en certaines substances qui provo­

quent le non-respect des valeurs prescrites a l'annexe. 

Art. 12. Notre Ministt·e de !'Environnement. Notre Miniscre de I' Agriculture, de la Viticulture et des 
Eaux et Forets sont charges, chacun en ce qui le concerne, de I' execution du present reglement qui sera 
publie au Memorial. 

Chateau de Berg, le 20 decembre 1980. 

Jean 
Le Ministre de /'Environnement, 

Josy Barthel 

Le Ministre de /'Agriculture, de la 
Viticulture et des Eaux et Forets, 

Camille Ney 
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